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112 DANGERS DE L ' ALIÉNATION DES BOIS

MÉMOIRE

SUR UNE QUESTION ü ’É C O N O 511 E POLITIQUE
CONCERNANT LES ROIS,

Et sur le danger d'en aliéner quelque portion que ce
soit , sans conditions conservatrices.

On a fait , dans ces derniers tems , des réclamations
sur ce que la loi forestière ayant permis l’aliénation
à litre de vente des portions de bois nationaux dont la
contenance n’excéderait pas cent arpens , et n ’ayant
point imposé de conditions conservatrices aux acqué¬
reurs , la plupart avaient défriché le terrain par eux
acquis.

D ’après l’opinion assez générale qu ’un bois de bonne
nature , bien aménagé et situé en des lieux de facile
débit , était au moius aussi productif qu ’une terre
labourable ordinaire , j ’ai cherché à me rendre compte
à moi -même des motifs qui engageaient les nouveaux
propriétaires à défricher , persuadé queceite recherche
était assez intéressante danslescirconstances actuelles
pour mériter l’attention de la société royale.

lin examinant cet te question , on y découvre d’abord
l ’existence de deux intérêts d’autant plus importuns à
distinguer , qu ’ils se trouvent plus ordinairement en
opposition ; savoir , l ’intérêt du consommateur ou du
public , et l’intérêt personnel du propriétaire.

Nul doute que l ’intérêt actuel du public consom¬
mateur ne consiste à ce qu ’il ne soit défriché désor¬
mais qu ’une infiniment petite quantité de bois . Cette
vérité n’a plus besoin de développement.

Mais nous avons à examiner jusqu ’où et dans quelles
circonstances l ’intérêt personnel d ’un acquéreur de

bois



SANS CONDITIONS CONSERVATRICES . Il3
bois nationaux se trouve en assez forte opposition avec
l ’intérêt public pour avoir besoin d’être contenu pardes lois sévères.

Pour cet examen nous choisirons l’hypothèse cjui
se réalise le plus fréquemment et le plus universelle¬
ment , celle où le produit annuel d’un bois est en fa¬
veur du propriétaire , à peu près au pair du produitd ’une terre labourable de même étendue.

C ’est à quoi nous nous bornons avec d’autant plus
de convenance , qu ’il serait inutile de s’occuper ni
des parties de bois réductibles en gras pâturages,fiarce que, si ce cas arrive, l’intérêt du public et'intérêt du propriétaire sont également que l’on dé¬
friche ; ni des bois situés sur des montagnes escar¬
pées ou sur un coteau rapide , ou dans des lieux éloi¬
gnés de toute habitation , ou sur un terrain peu propre
aux productions céréales ; car évidemment l ’intérêt
de l’acquéreur n*étant pas de défricher , il ne défri¬
chera pas.

Au moyen de cette double exception , la question,
qui se présentait d’abord d’une manière trop générale
pour être bien saisie , se trouve particularisée et ré¬
duite à un simple calcul . Afin de le rendre plus clair,
et dans l’espoir qu ’il résultera de ce problème écono¬
mique des vérités utiles , j ’en ai simplifié les données
autant qu ’il m’a été possible.

Soit un taillis de cent arpens à vend re par la nation ,
fonds et superficie ; ce taillis est de l’âge de vingt ans;
à cette époque il a atteint son maximum : il a été
préservé de tout délit , et la valeur de sa dépouille est
égale à 20,000 liv . , y compris les baliveaux.

Nous supposerons encore l’intérêt de l’argent au
denier 20 sans retenue , et la valeur intrinsèque des
immeubles au denier 20 de leur produit , abstraction
faite de l’impôt . On demande quelle est la valeur de
ce taillis , fonds et superficie , dans le cas où il serait
interdit à l ’acquéreur de le défricher.

Je dis qu ’elle est à peu près de 28080 1. Jele démontre.1 8
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28o8oliv . , prix principal , moins 20000liv . , prix

de la dépouille , égalent 8080 liv . -, l’acquéreur étant
privé de l ’intérêt de ces 8080 liv . pendant vingt ans,
la somme se trouve doublée à cette seconde époque ,
et égale à 16160  liv.

Mais ce 11’est pas la seule avance que l ’acquéreur
ait à faire -, car , s’il a emprunté les 8080 liv . en prin¬
cipal , il est obligé d’emprunter encore 404 liv . à la fin
de chaque année , pour payer les intérêts dus à son
créancier pendant tout le tems que le taillis a encore
à croître , jusqu ’à ce qu ’il parvienne à l’âge de vingt
ans . Ces intérêts d’intérêts , ou intérêts de 404 livres
pendant dix -neuf ans , puis pendant dix -huit ans , puis
pendant dix -sept , seize , quinze , etc .montent 438381 .
Cette dernière somme , réunie à celle de 16160 liv . ,
donne un total de 19998 liv . dont l’acquéreur 11e peut,
être indemnisé qu ’à l’époque de la seconde coupe ,
c ’est -à-dire , vingt ans après l’époque de son acquisi¬
tion . Alors seulement sa situation devient parfaite¬
ment semblable à celle d’un acquéreur ordinaire qui
eût acheté 20000 liv . un fonds dont le produit annuel
eût été égal au vingtième du prix principal.

Examinons maintenant ce qui arriverait à ce même
acquéreur , s’il lui était permis de défricher.

La production annuelle de chacun des cent arpens
de l ’hypothèse est de 10 liv . -, car 20000 , divisé par
100 , divisé par 20 , égale 10.

Je me contente de n’évaluer également qu ’à 10 liv.
moyennement le produit , par arpent de 48400 pieds
carrés , d’une terre labourable ordinaire tenue en fer¬
mage.

Si l’ac-quéreur défriche , il aura dépensé , comme
on l ’a vu , en première avance 8080 liv . -} plus , les frais
du défrichement.

Cette seconde dépense varie suivant la nature du
terrain , et suivant le prix local des journées de ma¬
nœuvres . J ’ai exécuté de pareils défrichemens dans
ma province , à raison de 60 livres par arpent , en
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abandonnant les racines et les vieilles souches aux
ouvriers . Néanmoins je porterai cettedépense à 70 1.,
et pour cent arpens à 7000 liv . Cette dernière somme ,
réunie aux 8000 liv . de première avance , forme un
total de 16080 liv . , et c’est en cela seul que consistent
toutes les avances du défricheur pour se faire un re¬
venu de cent pistoles.

Mais les terrains défrichés donnent , on le sait,
pendant les premières années , et sans engrais addi¬
tionnels , des productions incomparablement plus
abondantes qu ’elles ne le sont par la suite , et voilà ce
qui séduit la plupart des défricheurs . S’il était pos¬
sible que ces terres conservassent leur première fer¬
tilité , ce n’est plus à raison de ioliv . qu ’elles seraient
affermées , mais à raison de 3o liv . au moins ; car
souvent il arrive , et je l'ai éprouvé , que les trois ou
quatre premières récoltes dédommagent des frais de
défrichement (1) .

(i ) Je puis attester le fait suivant , qui d’ailleurs est notoire en Bresse*
Ayant fait , en 1769 , l ’acquisition d’un petit fief du nom de Félicia y
pour le réunir à une terre dont mon père m’avait abandonné la disposition,
l ’acquisition fut de 10,000 1. ; il n ’était alors afïermé que 3oo 1*, y compris
les bois qui en dépendaient , et que l’on coupait , suivant l ’usage du pays,
tous les neuf ans.

J ’en fis défricher environ vingt arpens , dont , à la vérité , une grande
partie était réductible en près , qui sont infiniment précieux en Bresse.
Mon père ayant vendu sa terre huit ans après , Félicia entra pour 3o,ooo 1.
dans la vente , mais les trois premières récoltes m’avaient dédommagé
entièrement des frais de défrichement , malgré un accident que j ’essuyai
dès la première année ? et dont je vais parler , si l’on veut me permettre
cette digression.

J ’avais fait semer quatre arpens environ de cinq espèces de froment ,
très - différentes de celles qu ’on cultive dans ma province , et dont les se¬
mences , que j ’avais multipliées et conservées pures , m ’avaient été en¬
voyées , trois ans auparavant , d’Alicate en Sicile . Je crus faire des
merveilles d’en couvrir mes quatre arpens , qui venaient d’être défrichés
sur le bas d’un coteau . J ’eus le chagrin de voir presque tout périr de la
gelée , et ce fut le seul blé du canton que la gelée eût endommagé . Cet
accident me dégoûta totalement des blés du midi . Peut -être eus -je tort ,
peut - être avais - je choisi un terrain encore trop humide . Quoi qu ’il eu
soit , ces blés m’avaient paru , l ’année précédente ? de la plus grande
beauté ; tous avaient des tiges de près de six pieds , la paille en était
grosse et forte ; les épis bien garnis et tous barbus ? les grains trfcs- g*os.
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II n’est donc pas étonnant qu’un acquéreur qui
croit n’avoir d’autre hasard à courir , en défrichant,
que celui de placer son capital à raison de io , ou tout
au moins à raison de 7 pour 100, se livre par préfé¬
rence à cette spéculation , qui lui présente en outre
l ’avantage de hâter sa jouissance.

Ainsi , puisqu’un très-grand intérêt politique s’op¬
pose aux défrichetnens , et dès que cet intérêt général
est en sens contraire de l’intérêt individuel des acqué¬
reurs , même en supposant une entière parité entre le
Jiroduit annuel des bois et le produit annuel des terresabourables , il faut nécessairement , de deux choses
l ’une , ou que la nation impose rigoureusement des
conditions conservatrices alix acquéreurs , ou , si ces
conditions répugnent à ses principes sur la liberté,
qu ’elle s’abstienne de vendre.

On me reprochera peut-être d’avoir évalué à trop
bas prix le revenu ordinaire d’un arpent de 100 per¬
ches carrées de 22 pieds en terre labourable . Mais je
prie d’observer , i °. que , dans bien des provinces,
elles ne s’afferment pas plus chèrement -, 2°. que , s’il
s’agissait d’un terrain valant 18 à 20 liv. de fermage
par arpent , alors l’arpent de bois aurait valu lui-
même plus de 200 liv. à vingt ans d’âge -, 8°. enfin,
que , plus on supposera de valeur au produit des terres
défrichées , plus l’intérêt de défricher augmentera.
L ’on peut au surplus diversifier , autant qu’on le vou¬
dra , mes données , constamment leurs résultats seront
proportionnellement semblables.

La solution du problème économique dont nous
venons de nous occuper , rend raison de plusieurs
faits qui se passent sous nos yeux , mais dont les

M . de Buflon m’cn fit demander pour IVJ. Adanson , qui , à ce qu’on
m’écrivit , cultivait alors un très-grand nombre de variétés de froment
près des Invalides , et à qui mes cinq espèces étaient inconnues . Les noms
qu’011 leur avait donnés à Alicatc étaient très -bizaru- 6» Je n’en ai retenu
qu’un seul., appelle eato dd signor Iddio»
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causes , ce me semble , n’ont pas été , jusqu’ici , plei¬
nement apperçues.

Par exemple , par là 011 explique pourquoi nous
voyons les pelits propriétaires faire si fréquemment
des défrichemens et si rarementdes plantations ou des
semis ; il faut trop long-tems les attendre ; et , indé¬
pendamment de l’incertitude du succès , les avances ,
les intérêts de ces avances et les frais de garde sont
trop considérables pour eux.

On voit pourquoi les grands propriétaires conser¬
vent mieux et défrichent moins. Leurs bois en coupes
réglées leur donnent sans embarras un revenu fixe
à peu près égal à celui que leur vaudraient les mêmes
terrains s’ils étaient défrichés . D’ailleurs , la popula¬
tion étant moins forte dans les pays couverts de bois,
ils auraient peine à trouver des cultivateurs.

On voit encore pourquoi il se trouve si peu de
grands propriétaires qui fassent des repeuplemens ,
des semis , et sur-tout des éclaircies . Indépendam¬
ment de l’égoïsme qui n’a fait que trop de progrès
de nos jours , la plupart s’en rapportent à leurs gens
d’affaires : ceux-ci , encore plus froids sur la posté¬
rité de leurs patrons que ne le sont les pères eux-
mêmes , préfèrent comme eux l’inaction à une acti¬
vité qui ne leur serait pas personnellement utile , et
le mérite de présenter une grosse somme d’argent , à
la défaveur d’apporter un long registre de dépense.

Il n’en était pas de même des maisons religieuses;
elles aménageaient mieux leurs bois , les semaient,
les repeuplaient , et plusieurs d’entre elles les éclair¬
cissaient ; elles plaçaient ainsi leurs épargnes. Bâtir
et planter étaient les seuls moyens qu’elles eussent
d’acquérir ; aussi leurs bois sont-ils les mieux con¬
servés que nous ayons en France.

La science forestière requiert des connaissances
plus variées , plus compliquées , plus approfondies
qu’on ne l’avait pensé jusqu’ici . Et dans l’état actuel
le meilleur aménagement possible de nos bois exige
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la plus grande unité dans les principes d’administra¬
tion ; beaucoup de discernement dans l’application
des principes physiques ; une surveillance persévé-
ramment suivie qui empêche qu’on ne s’égare , et qui
ne soit ni trop ni trop peu divisée pour être cons¬
tamment active ; une grande quantité d’expériences
faites avec ordre , avec suite et sans prévention ; la
communication réciproque , prompte et facile des
lumières acquises ; un point de centre , enfin, où tout
aboutisse , se discute , se juge , et qui réagisse à son
tour sur les parties de ce tout immense , dont il est
singulièrement important de bannir les agioteurs et
les faiseurs d’affaires.
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